
11,50 % d’eau potable perdus dans les Yvelines 

 

ANNEXE 

Carte 1 

  

Source Ministère de la Transition écologique 
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Carte n° 3 - Etat des restrictions de l’usage de l’eau par départements au 15 juin 2023 

 

 

  



Tableau n° 4 

Agence de l’eau Taux de contribution de l’agriculture aux 
redevances prélèvement 

Loire-Bretagne 15 % 

Seine-Normandie 8 % 

Artois-Picardie 13 % 

Rhin-Meuse 2 % 

Rhône-Méditerranée-Corse 3 % 

Adour-Garonne 11 % 

 

Carte n°5 : Bassin Loire - Bretagne 

 

 

 

 

  



Carte n°6 : Bassin Seine – Normandie 

 

 

 

Carte n° 7 : Bassin Rhône-Méditerranée-Corse 

 

 

  



Carte n° 8 : Départements du Bassin Adour-Garonne 

 

 

 

 

Carte n°9 : Départements du bassin Artois Picardie 

 

 



Carte n°10 : Départements du bassin Rhin-Meuse 

 

 

 

 


